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Editorial Sommaire

Nouveaux statuts
Editorial

de la SVM
Les nouveaux statuts ont été plébiscités avec un taux de

participation plus qu’honorable: 45%. Le comité tient à Dossiçr
remercier très chaleureusement les membres de la COMDYN Pourquoi donner
pour tout le travail qu’ils ont effectué au cours de ces quatre la parole à la FRC?
dernières années. Médecine rationnéeou rationnelle?

Ces statuts entrent en vigueur immédiatement. La Titis initiatives fédérales,trois fois NON
convention établissant une commission paritaire entrera,
quantà elle, en vigueurdèssa ratification au Pnjuillet 1998.

Résultat du vo
- Reseau

Nombre de bulletins Nombre Oui Non Blancs FARMED
délivrés: 1783 de bulletins rentres

Statuts SVM 82 725 54 3

.
Règlement
des admissions 771 729 30 12 W Relations avec le CHUV
à la SVM

Règlement
définissant 770
les rou ements

Règlement de procé- Aspect juridique
dure de la commission 787
de déontologie

Convention
établissant une 749
commission paritaire Communiques

Prochaines parutions: —

Calendrier- N05/98

OURRIER 2 septembre 1998 medical vaudois(délai rédactionnel:

~xr MEDECIN 10 août 1998)N° 6/98
14 octobre 1998
(délai rédactionnel:
21 septembre 1998)



I3iotonus
• ttt’J1

Biotonus
1W’ n ort

o.. interne
21, rue Bon Port, Cil-1820 Montreux

TéL 0 • 51 01, Fax 021-963 77 95



CMV 4/98-Dossier

Dossier
Pourquoi donner l~ •arole à la FRC?

Parce que, avec la LAMai, il
est devenu impérieux que les
consommateurs-assurés reven
diquent et puissent assumer
leur place de partenaires dans
le système de santé. Active sur
tous les fronts, la Fédération ro
mande des consommateurs
s’est toujours préoccupée des
questions de caisse maladie et
de santé. Mais l’introduction de
la LAMaI l’a obligée à s’engager
encore plus dans la défense des
assurés.

Médecins, pharmaciens, hôpitaux
et assureurs prétendent tous défendre
les intérêts des consommateurs-assu
rés. Mais, en même temps, ils défen
dent leurs propres intérêts financiers et
cela vaut bien entendu aussi pour les
assureurs, depuis que les complémen
taires relèvent du droit privé. Les seuls
qui n’ont rien à dire, mais qui paient,
ce sont les assurés. La FRC se doit donc
de les aider en étant active à trois ni
veaux.

Comment?
Nous travaillons tout d’abord sur

le terrain. Grâce à notre permanence
téléphonique (15731 05 à Fr. 1.49 la
minute), nous venons en aide aux
assurés en prodiguant des conseils in
dividualisés, nous répondons aux
questions que chacun se pose compte
tenu de sa situation personnelle, nous
livrons aux consommateurs des élé
ments de comparaison qui leur per
mettent ensuite de prendre la bonne
décision, seule façon de faire jouer la
concurrence entre les caisses et d’avoir
une vue d’ensemble du marché.

La FRC est aussi un lobby qui dé
fend les assurés au niveau législatif.
Nous participons aux procédures de
consultations, nous siégeons au sein
des commissions fédérales, celle des

prestations par exemple. Notre but est
d’améliorer l’assurance de base afin
qu’il n’y ait pas de médecine à deux vi
tesses pour tous ceux qui ne pourront
pas ou plus se payer les complémen
taires. L’obtention de la mammographie
préventive à partir de 50 ans et payée
par l’assurance de base est un bel
exemple d’un combat gagné.

Devenir une troisième force
entre les médecins

et les caisses maladie

Nous ne limitons pas notre action
aux niveaux législatifs fédéral ou can
tonal. Nous voulons donner une voix
aux assurés, devenir une troisième
force entre les médecins et les caisses
maladie.

Certains médecins partent de l’idée
qu’en défendant leurs intérêts, ils dé
fendent ceux des malades. Or, ils ne
se sont jamais élevés contre la hausse
des cotisations, ils n’ont jamais pro
testé contre l’exclusion des soins d’une
partie de la population. Certains
d’entre eux ont même pratiqué des
actes inutiles pour maintenir ou ne pas
enregistrer une baisse de revenus. La
révision totale du tarif médical (GRAT),
qui doit instaurer une nomenclature
unique des prestations médicales et un
prix unique pour chaque prestation
(pondéré par le coût de la vie dans
chaque canton), soulève un tollé chez
certains médecins prestataires de
gestes techniques-. Il nous paraît
pourtant juste de revaloriser les pres
tations intellectuelles- (généralistes,
pédiatres, internistes, psychiatres) par
rapport aux prestations -techniques’
(opérations, radiologie, etc.).

Quant aux caisses maladie, elles
s’engagent dans de véritables guérillas
(contre les médecins, contre les hôpi
taux, contre les cantons), sans se sou
cier le moins du monde des retombées
sur l’assuré ou le patient. Chaque fois
que la loi ou les ordonnances sont im
précises, elles s’engouffrent dans la
brèche et utilisent toutes les failles,
pour refuser le remboursement des
prestations. L’exemple typique d’un tel
comportement (cas arrivé à la perma
nence FRC Conseil): un monsieur doit

subir une opération cardiaque et on
lui enlève toutes ses dents. Il s’agit de
soins dentaires nécessaires aux traite
ments de foyers infectieux préopéra
toires, pris en charge par la LAMaI.
Mais la caisse refuse de payer la pro
thèse dentaire pour rétablir la capacité
de mastication, alors même que, selon
la LAMaI, ces frais dentaires sont oc
casionnés par une maladie grave ou
ses séquelles. Nous avons porte le cas
devant le tribunal pour avoir une ju
risprudence claire.

Autre exemple: la Cosama avait
prévu dans ses conditions generales
que l’assuré libère automatiquement
son médecin du secret médical. C’est
tout simplement contraire à la loi sur
la protection des données. Là aussi,
nous avons conseillé à l’assuré de bif
fer ce genre de clause.

Les caisses maladie pratiquent la
compensation des primes impayées
sur les prestations qu’elles doivent
rembourser. L’ordonnance prévoit
qu’une caisse ne petit suspendre les
prestations qu’après avoir reçu un acte
de défaut de biens et informé l’auto
rité d’aide sociale. Lorsqu’une caisse
se rembourse des cotisations im
payees en ne versant pas les presta
tions qu’elle doit à l’assuré, elle court
circtHte l’intervention de l’aide sociale
dans certains cas où elle est manifes
tement necessaire.

D’ici à quelques annees, nous n’au
rons peut-être plus que quelques méga
caisses qui detiendront l’assure en
otage. Les assureurs sont maintenant
préoccupes par la compression des
coûts au detriment, qui sait, de la qua
lite des traitements. Il est urgent que les
assures representent un veritable
contrepoids, soient au centre des pré
occupations et non pas des payants
sans voix. Il est urgent que les assurés
participent à la politique de la santé.

La Fédération romande des
consommateurs, qui est une organisa
tion indépendante, sans appartenance
politique ni liaison avec un groupe
économique ou financier, joue ce rôle
de défense et de representation. De
plus, nous avons une infrastructure ro
mande et nous representons 0 000 as-
su rés-consommateurs.

M C. Roulet
Présidente de la section vaudoise FRC
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édecine

Rationnement et rationalisation,
parlons-en. Car il ne faut pas rêver: le
vieillissement de la population est in
contestable, les progrès de la méde
cine nécessitent des moyens tech
niques toujours plus performants et
coûteux, I’Etat diminue des subven
tions publiques et transfère sur les par
ticuliers une partie des coûts de la
santé. La LAMaI a introduit d’indé
niables progrès, entre autres la sup
pression des réserves — une forme ty
pique de rationnement —, la prise en
charge des hospitalisations longues
durées et des soins dans les établisse
ments médico-hospitaliers, mais qui
ont un coût. Le consommateur aussi
contribue à l’explosion des couts
quand il pratique le j’ai payé, j’y ai
droit parce qu’il juge que la cherte des
primes justifie- son comportement.

Le message de la Fédération ro
mande des consommateurs (et des as
surés) est clair: rationalisons d’abord
pour ne pas être obligés de rationner.
C’est parfaitement possible si tous les ac
teurs du secteur de la santé jouent le jeu.

Le consommateur d’abord. Nous lui
demandons depuis longtemps dêtre
un assure responsable et conscient des
coûts qu’il provoque, ce qui n’est
d’ailleurs pas aisé vu la difficulté pour
lui de contrôler la facture de son mé
decin et, disons-le, son relatif désinté
rêt parce que sa cote-part est faible et
que ce n’est pas lui mais la caisse ma
ladie qui paie la facture. Nous pensons
que le carnet de santé pourrait être un
frein utile au tourisme médical et que
le second avis médical peut amener à
reconsidérer l’utilité d’une opération.

Cela dit, tous les fournisseurs de
soins, et les médecins principalement,
doivent aussi jouer leur rôle. Le
consommateur consulte pour être
guéri , mais cette demande du patient

est diffuse: c’est le médecin, par sa
prescription, qui la transforme en une
demande plus concrète. En d’autres
termes, c’est l’offre du médecin qui dé
termine la demande du patient et non
l’inverse. Loin de nous l’idée de faire
des proces d’intention. Nous consta
tons simplement que dans un système

Non, resolument non a une
medecine a deux vitesses,

de qualite inegale pour riches
et pauvres

où le médecin est rémunéré à l’acte,
celui qui les augmentera pour guérir
un patient sera mieux payé.

Rationaliser signifie pour la FRC li
miter l’offre de prestations inutiles ou
inefficaces. Nous sommes au clair sur
celles qui sont inutiles (les fameux
exemples d’ablation de la matrice).
Quant aux prestations inefficaces, les
medecins sont à même de les définir:
des criteres ont été établis pour deter
miner quels examens ou opérations
etaient superflus. Il existe aussi des
guides de la pratique médicale desti
nes a optimiser la décision médicale.
Il faudrait encourager la diffusion et
l’application de tels critères. Pour la
FRC, rationaliser équivaut donc à se
preoccuper de la qualité de la méde
cine: adequation de l’acte médical,
competence technique de celui qui
l’effectue et respect de la dignité lui
maine. On ne peut maintenir la qua-
lite en compressant les coûts au-delà
d’un certain seuil. Mais en améliorant
la qualité par la suppression de gas
pillage, on obtient une diminution des
coûts. Nous l’appelons de nos voeux
pour éviter d’en arriver au rationne
ment et à une médecine de qualité
inégale pour riches et pauvres.

Avant la révision de la LAMA, cer
taines caisses maladie ne jouaient déjà
pas le jeu puisqu’elles avaient allègre
ment oublié leur rôle d’assureur social
en drainant les assurés intéressants, ces
fameux ‘bons risques-. Elles ne se sou
ciaient guère du gonflement de leurs
coûts administratifs et payaient sans
trop contrôler, ne donnant que rare
ment suite aux éventuelles réclama
tions d’un assuré responsable. De quoi
vous plaignez-vous puisque la caisse
paie?’ Pour les assurances complémen
taires, certaines caisses pratiquent au
jourd’hui plus que jamais la sélection
des bons risques-: les femmes, les per
sonnes âgées, les malades chroniques

en font la cruelle expérience. Cette ap
plication des lois du marché (la prime
fixée uniquement en fonction du
risque), que toutes les caisses ne prati
quent heureusement pas, a quelque
chose de choquant: la santé est traitée
comme la casco automobile. D’autres
caisses se livrent en outre à un démar
chage éhonté que nous dénonçons.

Cela dit, depuis qu’elles ont pris
conscience que, dans l’assurance de
base, l’assuré peut faire jouer la concur
rence (l’offre est facilement compa
rable), elles s’efforcent de limiter leurs
coûts et ont eu, jusqu’à maintenant, le
monopole des propositions visant à les
enrayer. Nous saluons le fait que des
médecins participent aussi à cet effort,
preuve en est la création à Genève par
exemple d’un réseau de santé regrou
pant quelque 250 praticiens.

Les hôpitaux sont le secteur où les
coûts ont le plus fortement progressé
jusqu’a ce jour. Ils font actuellement
un gros effort pour les stabiliser ou les
reduire. La diminution des lits est me
luctable: la LAMaI exige une planifi
cation hospitaliere. L’assuré, habitue a
avoir son hôpital a proximite de son
domicile, devra aussi faire des sacri
fices , qui seront d’autant mieux
acceptes si des politiques d’accompa
gnement sont mises en place: la
possibilité pour la famille de loger à
proximité du malade, par exemple.

En tant que représentants des as
surés-consommateurs, nous nous per
mettons une question: la volonté de ra
tionner ne viendrait-elle pas du
manque (le volonté de rationaliser? Le
rationnement n’entraînerait il pas la
création d’un marche parallele auquel
seuls accèdent ceux qui en ont les
moyens? Que l’on cesse de nous par
ler de la lise de l’Oregon. Commençons
par le commencement: diminuons
dabord les lits d’hôpitaux, les sur-
équipements coûteux (nombre trop
élevé d’appareils de résonance ma
gnétique, par exemple) qui sont des
non-sens économiques, les revenus
exagérés de certains spécialistes, le sur
nombre de prestataires de soins, les
opérations inutiles, le tarif des actes
techniques, le tourisme médical. Les
soins inapropriés consomment inutile
ment des ressources. Si, en Angleterre
et en Suède, la population doit pa
tienter des mois pour certaines opéra
tions alors que les plus riches obtien
nent sans peine des interventions ra
pides dans le secteur privé, c’est parce
que ces pays n’ont pas rationalisé, mais
rationné. Non, résolument non à une
médecine à deux vitesses, de qualité
inégale pour riches et pauvres.

a ionnée ou rationnelle?
Serons-nous obligés de rationner? La Suisse ayant le système de

santé le plus cher au monde après les Etats-Unis, fitut-il envisager sé
rieusement cette solution et son cortège insoutenable d’exclusions:
«Vous êtes trop âgé pour bénéficier d’une dialyse ou d’une interven
don chirurgicale, vous avez trop fumé, vous appartenez à une caté
gorie de malades «indignes»...» Est-il préférable de parler ouvertement
du rationnement des soins plutôt que de l’introduire subrepticement,
de manière larvée et sans aucun critère autre que celui de l’argent?
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tiatives fédé ales,
t ois fos NON

Uinitiative, lancée en dé
cembre 1996, émane d’un
groupe de medecins et de di
recteurs de clinique privee, ré
unis autour du D1’ Guido Zâch,
de Nottwil. Le but est d’assu
rer à tous les patients le droit
de choisir librement son mé
decin, son hôpital et d’avoir la
garantie d’une couverture in
tégrale des coûts. Ce libre
choix, nous disent les mi
tiants, a pour conséquence
une concurrence dans le do
maine de la santé, ce qui maî
trisera les coûts

En fait, cette initiative qui, a pre
mière vue, semble Ires seduisante pour
le patient, entraînerait des hausses de
primes désastreuses en laissant chacun
se faire soigner, sans desavantage fi
nancier, dans n’importe quelle cli
nique, même aux tarifs les plus elevés,
Ainsi, les efforts que deploient les
caisses pour negocier des tarifs avan
tageux seraient réduits à néant.

Deuxième conséquence: pusque
le patient aurait droit à la couverture
de tous les coûts et dans tous les hô
pitaux, il n’y aurait plu» aucune raison
de s’attaquer aux surcapacités exis
tantes. Résultat: les hôpitaux superflus
ou pratiquant des tarifs trop élevés
subsisteraient. Soulignons qu’hôpi
taux publics et privés seraient mis sur
pied d’égalité. Ainsi, les hôpitaux pu
blics pourraient perdre leur subven
tion, car l’Etat ne subventionnerait plus
les murs, mais les malades. Nous
sommes certains que le passage d’un

système à l’autre entraînerait une
hausse des primes pour les assurés.

Troisième point: la concurrence ne
peut exister que si les assureurs ont
une entière autonomie quant aux
contrats et conventions qu’ils passent
avec des fournisseurs de prestations.
C’est justement ce que l’initiative veut
empêcher, puisqu’elle oblige les assu
reurs à prendre en charge les presta
tions de tous les médecins et de tous
les hôpitaux. Cette obligation favorise
le maintien des acquis, et non pas la
concurrence.

Il est flagrant de constater, et cela
est désolant, que les médecins et di
recteurs de clinique initiants de cette
initiative défendent plus leur porte-
monnaie que leurs patients. En argu
mentant que tous les coûts seront cou
verts et que le libre choix du médecin
et de l’hôpital seront assurés, c’est faire
preuve soit de naïveté, soit de popu
lisme, car qui pourra payer la facture?

La FRC, il n’est pas besoin de le pré
ciser, dira NON à cette initiative. La
FRC défend une médecine pour tous
et accessible à tous.

rois i

• Pour le libre choix du médecin et de l’établissement hospitalier
• Pour des médicaments à moindre prix
• Pour des coûts hospitaliers moins élevés

Nous profitons ici de donner notre avis sur les trois initiatives fédérales qui ont en commun de pa
raître favorables aux consommateurs-assurés mais entraîneraient des hausses désastreuses, des pro
blèmes de santé publique ou une opération de désassurance dramatique au moment où l’on tente
de limiter au maximum les séjours en hôpital.

NON à l’initiative «Pour le libre choix du médecin
et de l’établissement hospitalier»

9~IAYAS j

.i~ y; r
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l’ensemble des médicaments dans les
dépenses des caisses représente envi
ron 17%. Précisons aussi que nous mi
litons (lepuis longtemps pour une mi
lisation accrue des génériques, mais les

imposer d’une manière exclusive et par
une initiative nous paraît excessif.

Denner dresse néanmoins une
comparaison des prix d’une sélection
de médicaments vendus en Suisse et
à l’étranger en mettant le doigt sur des
écarts de prix quasi incompréhen
sibles pour l’assuré-consommateur,
écarts de prix que nous avons aussi
souvent dénoncés. A noter que l’of
fice fédéral des assurances sociales
(OFAS) est en train de réviser à la
baisse le prix des anciens médica
ments. Ces écarts devraient donc
s’amenuiser.

Cette initiative semble aussi favo
rable aux consommateurs. Pourtant
nous dirons NON. Il faut bien com
prendre que le véritable but de Denner
est de vendre, dans ses propres chaînes,
entre le pain et les légumes, des médi
caments en libre-service. Cette vente
libre, on le sait au vu de l’expérience
des Etats-Unis, pousse à la surconsom
mation et peut entraîner de véritables
problèmes de santé publique.

. ... . .........

Denner, défenseur du pe
tit peuple et des bas salaires,
redescend dans la rue avec
une nouvelle initiative. Par
des pleines pages parues
dans la presse, Denner dé
clare: <(Signez maintenant la
nouvelle assurance d’hospi
talisation pour 60 francs par
mois au maximum.» L’offre
est tentante au moment où
les assurés sont écrasés par
leurs primes. Les personnes
qui récoltent les signatures,
payées à raison de un franc
l’une, harponnent les
clients mais sont totalement
incapables de répondre
lorsque le simple péquin
leur demande qui paiera le
reste des frais.

L’appât est vraiment grossier. Le
reste des frais, c’est-à-dire les traite
ments ambulatoires, peuvent être
longs et coûteux, d’autant plus que la
tendance actuelle tend à limiter au

maximum, voire à éviter les séjours en
hôpital. Ne parlons pas des maladies
chroniques qui frappent particulière
ment les personnes âgées. Que veut
De nne r?

Que les gens recourent exclusive
ment aux assurances complémentaires
pour couvrir les frais ambulatoires? M.
Schweri sait pourtant que les per
sonnes de condition modeste n’ont pas
les moyens de contracter de telles as
surances. Il sait aussi que les assu

rances complémentaires échappent a
toute réglementation sociale.

La recette miracle de M. Schweri
n’est qu’une vaste opération (le désas
surance doublée d’une opération de
marketing pour son groupe commer
cial. C’est une injure à la démocratie
semi-directe et un abus manifeste au
droit d’initiative.

Cette nouvelle initiative aux relents
populistes atteindra certainement le
nombre (le signatures demandé. Là
aussi il faudra voter et les votations,
n’en déplaise à Denner, coûtent, mais
cette fois ce n’est plus son problème.

catherine Roulet
Extraits de textes parus dans

J’achète mieux

PPU Sévelin (626 1326)
cei-y (643 61 11)

n 3 de mai 1998
de la section Mm-

Initiative Denner «Pour des
médicaments à moindre prix»

L’initiative vient d’être déposée: 125 000 signatures ont été ré
coltées en deux mois, payées un franc chacune aux personnes
engagées à ce but. L’initiative demande que les médicaments ven
dus dans les quatre pays voisins (Allemagne, Autriche, France et
Italie) le soient également en Suisse, sans qu’une nouvelle auto
risation soit nécessaire, qu’il s’agisse de préparations originales
ou de génériques, avec ou sans ordonnance, donc la libéralisation
totale des importations de ces quatre pays. Le texte impose aussi
le recours systématique aux génériques, lorsqu’ils doivent être
rembourses par l’assurance.

Encore inc initiative qui promet
monts et merveilles, a savoir une ‘baisse
(le la prime d’assurance de base allant
jusqu’à I /o». Disons- e tout de suite:
ça n’est pas sérieux, puisque le coût de

Initiative Denner «Pour des coûts
hospitaliers moins élevés»

Erratum
Dans la publication du communiqué paru dans le CMV

sur la réorganisation du DUPA, les noms des responsables
kowski ont été omis. Veuillez les trouver ci-après:

Nouveau dispositif de soins du Departement universitaire
de psychiatrie adulte (DUPA)

Centrale d’information: 079/6587031 ou 0800 800 821
Lieu

Service de psychiatrie generaie et specialisec
(professeur F. Borgeat)
Section E. Mlnkowski
(Troubles du spectre de n s z phrénie)
Volet ambulatoire
Volet hospitalier.

Responsables

O” F. Seyweri, P. Bovet
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Réseau
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ED
Un réseau de santé pour les requérants d’asile:

une collaboration SVM, CSS Assurance,
Service de la santé publique et FAREAS

Le canton de Vaud héberge envi
ron 8000 requérants d’asile, sous la res
ponsabilité de la FAREAS (Fondation
vaudoise pour l’accueil des requérants
d’asile): actuellement, près de 50%
d’entre eux sont d’origine européenne
(avant tout issus de l’ex Yougoslavie),
les autres venant d’Afrique (Ethiopie,
Somalie, Zaïre, etc.) ou d’Asie (Sri
Lanka). L’immense majorité d’entre
eux (près de 90%) résident temporai
rement en Suisse, avant de retourner
dans leurs pays respectifs.

Un peu d’histoire: jusqu’en 1985,
les prestations sanitaires fournies aux
requérants d’asile (R. asile) étaient
payées par l’Office fédéral des réfugiés
selon un système forfaitaire, avec pla
fond financier, ce qui équivalait à une
forme de rationnement. Le service in
firniier de la Croix-Rouge coordonnait
la demande. Avec l’entrée en vigueur
de la LAMaI, le 1~ janvier 1995, les R.
asile sont alors assurés par tin contrat
collectif, dont les primes sont payées
par l’Etat de Vaud à la FAMAJSUPRA.
Dans les deux ans qui ont suivi, l’as
sureur constate une véritable explo
sion des coûts, probablement liée à un
manque total de cadrage de la de
mande: la liberté des R. asile est sou
vent mal employée en raison de la mé
connaissance qu’ont ces patients de
notre système de santé.

En 1997, vu [explosion des coûts,
[assurance FAMAJSUPRA «jette l’épon
ge». Les soins aux R. asile entrant dans
la responsabilité de l’Etat de Vaud, c’est
au Service de la santé publique et au
Service de prévoyance et d’aides so
ciales qu’incombe la responsabilité de
trouver un nouvel assureur: la CSS As
surance, déjà au bénéfice d’une expé
rience avec ce collectif de patients
dans dautres cantons, accepte alors de
reprendre le contrat des R. asile vau
dois, à condition que se mette en place
dans le canton de Vaud un réseau de
soins destiné à éviter la mésaventure
de 1995-1997.

Ainsi, au début 1998, un projet de
réseau de soins appelé FARÎvIEI) est
mis sur pied par un groupe de travail
réunissant plusieurs partenaires: l’Etat
de Vaud (Service de la santé publique
et Service de prévoyance et d’aides so
ciales), la CSS Assurance, la FAREAS
(sa direction ainsi que les responsables
de son service infirmier SSIF), la SVM
(M. Daniel Petitmermet, secrétaire gé
néral, et le professeur A. Pécoud,
membre du comité). La Commission
des réseaux de la SVM, présidée par
le D~ J-M. Mermoud, suit régulière
ment ces travaux.

Compte tenu de leur expérience
dans le domaine, le groupe de travail
s’associe les servicesde la PMU, de l’As
sociation «Appartenances et de l’Hô
pital de l’Enfance. En quelques mois,
sous la direction de M.Jean-Claude Rey
(Institut pour la santé et l’économie),
le groupe met sur pied tin réseau de
soins qui petit donc être proposé main
tenant aux médecins vaudois qui pren
nent en charge des R. asile.

Le réseau FARMED vise à prendre
en considération quelques caractéris
tiques de la collectivité des R. asile:
— méconnaissance totale du système

sanitaire dans le pays d’accueil;
— vécu culturel différent et pro

blèmes de communication;
— pour la plupart, vécu d’un deuil et

d’une rupture avec le pays d’ori
gine, souvent avec expérience trau
matisante (torture);

— pour tous, sentiment de précarité
et incertitude de l’avenir;

— désoeuvrement, conditions de vie
en collectivité, etc.
Pour répondre à ces caractéris

tiques, le réseau FARMED propose [or
ganisation suivante:
1. Accueil, orientation, conseils se

ront fournis lors du passage obligé
des R. asile par le service infirmiet
de la FAREAS (551F).

2. Entourage et suivi lors du passage
obligé chez un médecin de premier

recours. Sont considérés comme
médecins de premier recours du ré
seau FARMED: les generalistes, les
internistes géneraux, les pediatres
et les gynécologues.

3. Interaction renforcee entre mede
cins de premier recours et infir
miers assistants sociaux de la FA
REAS.

4. Cadrage du système par «gate kee
ping: nécessité d’avoir tin «bon»
pour consulter les services spécia
lisés ou les hôpitaux, en dehors des
situations d’urgence.

5. Formation demandée à tous les
membres du réseau (médecins de
premier recours et infirmiers) sur
les sujets spécifiques des R. asile:
tuberculose, maladies tropicales,
vaccinations, syndrome de stress
post-traumatique, caractéristiques
de la médecine transculturelle, etc.

6. Tarification inchangée par rapport
à la situation actuelle (NMT), à l’ex
ception de [introduction du tiers
payant.
Comme on le voit, ce reseau vise

deux buts: améliorer les soins aux R.
asile et éviter la derive des coûts. Si le
système devait aboutira un certain bé
néfice», c’est-à-dire à un montant total
de facturation infermeur aux primes
payées, la CSS Assurance s’est engagee
à mettre à la disposition du reseau un
montant qui permettra de structurer et
de généraliser le système d’interprètes
et (le médiateurs culturels, dont le dé
veloppement est actuellement très
handicapé par le manque de res
sources.

Il est évident que deux contraintes»
ou limitation de liberté sont présentes
dans ce réseau. La première concerne
les R. asile eux-mêmes qui, contraire
ment aux citoyens suisses, n’ont pas le
choix de faire partie ou non du réseau.
Cette limitation de liberté n’est effecti
vement pas conforme à la LAMaI, mais
elle a été prévue par la» »loi sur l’asile»:
le législateur a tenu compte du fait que
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les soins aux R. asile sont entièrement
payés par la collectivité (I’Etat de Vaud),
les R. asile ne payant ni prime d’assu
rance ni franchise. La seconde
contrainte concerne les médecins:
ceux-ci doivent accepter de collaborer
avec les partenaires du réseau, remplir
les formulaires nécessaires et suivre
une formation spécifique. Cette forma
tion, qui pourra être comptabilisée dans
la formation continue obligatoire, pour
suit deux buts: fournir un savoir plus
spécifique et, de façon tout aussi im
portante, créer les conditions de contact
entre les membres du réseau, néces
saires à son fonctionnement. Pour l’ins
tant, on prévoit que la formation conti
nue des médecins du réseau FARMED

s’articulera autour de deux demandes:
a) quelques heures centralisées pour

l’ensemble du personnel soignant;
h) quelques heures organisées régio

nalement, sur le site où se trouvent
le centre d’accueil et les médecins
voisins de ce centre.
La formation continue sera organi

sée par les cadres des trois institutions
ayant déjà une expérience dans ce do
maine: la PMU, l’Hôpital de l’Enfance
et l’Association «Appartenances~.

Ce réseau sera opérationnel en
juillet 1998. Tous les médecins de pre
mier recours vaudois SVM (généra
listes, internistes généraux, pédiatres et
gynécologues) peuvent en faire partie,
cela en accord avec les règles édictées

par la Commission réseau de la SVM,
à condition de s’engager à respecter les
exigences du réseau. Les médecins qui
souhaitent adhérer sont invités à
prendre contact avec la Société vau
doise de médecine, 1, route d’Oron,
case postale 76, 1010 Lausanne.

Les concepteurs du réseau FAR
MED issu d’un consensus entre mé
decins, assureurs et responsables po
litiques, font le pari que la solution
proposée permettra d’améliorer les
soins à une population défavorisée
tout en évitant une dérive des coûts à
la charge de la collectivité vaudoise.

Professeur A. Pécoud
ComÉté de la SVM

directeur de la PMU

elations avec le CHUV
Faxmed: satisfaction des medecins traitants

Faxmed: l’envoi par fax d’un avis
de sortie au médecin traitant

Les médecins traitants ne sont pas
toujours satisfaits des délais de récep
tion des lettres de sortie que leur adres
sent leurs collègues du CHUV. Ces dé
lais, une ou plusieurs semaines, sont
liés à l’organisation interne des services,
à l’attente de résultats d’examens ou à
la charge de travail du personnel mé
dical ou administratif. Parfois, le mé
decin traitant revoit son patient après
sa sortie du CHUV sans avoir reçu la
lettre de sortie, ce qui ne facilite pas
l’organisation de la suite du traitement.

Pour éviter de telles situations, le
CHUV et l’administration des Hospices
cantonaux, d’entente avec la Société
vaudoise de médecine, ont mis en place
Faxmed, un dispositif permettant l’en
voi par fax le lendemain, voire le jour
de la sortie du patient d’un avis de sor
tie succinct au médecin traitant: l’avis
de sortie est édité avec les données ad
ministratives du patient, complété ma
nuellement par le médecin, scanné et
transmis au médecin traitant par un ser
veur de fax, sur la base d’un fichier
cladresses informatique mis à jour de
manière centralisée. Ce document mé
dical de transmission correspond au
modele standard élaboré au niveau
cantonal afin d’en faciliter la lecture par
les meclecins traitants. Il peut ètre ac
compagne d’autres documents, par
exemple des résultats d’examens.

Faxmed a etc teste en 1995 au centre
des urgences et étendu en 1996 aux
services hospitaliers du CHUV et de Syl
vana. A ce jour, ce dispositif particuliè

rement apprécié aux urgences de mé
decine, a permis d’adresser aux méde
cins traitants près de 21 000 avis, Il s’agis
sait alors de s’assurer qu’il répondait
correctement à leurs attentes. Un ques
tionnaire a donc été adressé au début
de septembre 1997 à cent trente-quatre
médecins représentatifs des envois des
différents services médicaux du CHUV.
Cent quatre ont répondu, soit 78° o.
Ces médecins confirment Clairement
leur intérêt pour cette nouvelle
procédure et souhaitent sa
généralisation au CHUV et a tous les
établissements sanitaires du canton
— 4 des medecins interroges esti

ment que l’envoi d’un avis de sortie
par fax joue, de manière évidente,
un rôle favorable clans la prise en
charge du patient: plus grande
efficacité du travail, décisions mcdi-
cales facilitées et plus rapides, iden
tité des interlocuteurs CHUV imme
diatement disponible... Ce taux est
un peu plus bas pour les dermato
logues (50%) et pour les médecins
ayant reçu des avis de sortie des ser
vices de chirurgie générale (33%) et
de neurochirurgie (33%).

— 790 d’entre eux n’ont pas reçu un
fax pour tous leurs patients hospi
talises au CHUV alors que 950 de
ces 9 le souhaitent. Ce résultat
est un peu plus faible pour les mé
decins destinataires des services de
dermatologie et de rhumatologie,
puisque seulement les deux tiers
de ceux n’ayant pas reçu de fax
pour tous leurs patients hospitali
sés souhaitent le recevoir.

— Enfin, 91% d’entre eux estiment in
dispensable (27° ) ou utile (64° )
la généralisation du système à l’en
semble des services du CHUV et a
tous les etablissements sanitaires
du canton Ce point de vue n’est
partagé que par respectivement
66% et 75% des médecins destina
taires des services de neurochirur
gie et d’urologie-pédiatrie.

Ils sont satisfaits des conditions
de transmission de ces avis de sortie
— 95% des médecins interrogés esti

ment indispensable (42° ) ou utile
(53° ) l’utilisation d’un document
medical de transmission standard.

— Pour 71° d’entre eux, le délai de
réception du document est optimal
(17 ) ou bon (54%). Ce résultat est
inférieur pour les médecins desti
nataires du centre de chirurgie
ambulatoire (0° ), des services de
medecine interne A et B et de
neonatologie (50 ).

Pour 48° d’entre eux, la lisibilité
est optimale (7%) ou bonne (41° ).

Elle est acceptable pour 35%. La li
sibilité n’est optimale ou bonne
que pour 25% des médecins desti
nataires des services de chirurgie
cardio vasculaire, de cardiologie et
d’urologie-pédiatrie.

Les informations contenues dans
le document de transmission leur
semblent suffisantes, mais le plus
souvent ne se substituent pas à celles
contenues dans la lettre de sortie

80 des médecins interrogés esti
ment que la qualité des informa
tions medicales y est largement suf
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fisante (10%) ou suffisante (700 ),
par rapport aux informations
contenues dans les lettres de sor
tie. Cependant, cette qualité est in
suffisante ou très insuffisante pour
les médecins destinataires des ser
vices de chirurgie générale (55
et de neurologie (50° ).

— 250 d’entre eux souhaitent rece
voir d’autres informations que
celles contenues clans le document
standard Cette proportion monte
respectivement à 60% et 50% pour
les médecins destinataires des ser
vices de médecine interne A et de
rhumatologie. Les autres informa
Lions souhaitées sont en premier
lieu les résultats d’examens, mais
aussi les suites de traitement et les
rendez-vous pour contrôle.

— Pourtant, 35% d’entre eux consi
dèrent que le document médical de
transmission petit se substituer tou
jours ou souvent à la lettre de sor
tie; 33% estiment cette substitution
possible parfois, 31° jamais. Tous
les médecins destinataires du
centre de chirurgie ambulatoire es
timent cette substitution possible
toujours et souvent, mais aucun des

Au Directeur du CHUV,
Je suis inquiet et atterré par la dé

sinvolture et le dysfonctionnement
potentiellement graves du CHUV que
nous observons, nous autres mede
cins généralistes. Cette fois, la coupe
est pleine, et cette lettre n’engage que
moi. Néanmoins, je suis sûr que
beaucoup de médecins soutien
draient cette démarche s’ils en
avaient connaissance.

1. Je vous ai adressé en urgence le
M pour suspicion clinique
d’anévrisme de l’aorte, confirmée
puisqu’il a été opéré en urgence
dans la nuit même. J’avais averti le
médecin des urgences que M.
présentait, en outre, une -hair Ceil
leukemia’. J’avais répété, dans les
jours qui ont suivi, la même de
mande au médecir~ du service de
chirurgie vasculaire, à savoir qu’un
Consilium hématologique serait

J souhaitable, d’autant plus qu’il yavait un risque (heureusement pas
avéré) de thrombocytopénie. A ma
connaissance, rien ne fut fait.

2. Sachant par sa femme que l’évolu
tion était rapidement favorable, je
l’ai priée de dire au médecin de
m’appeler lorsque la sortie du

médecins destinataires des services
de dermatologie et de neurologie.
Lorsque les médecins répondent
souvent ou ‘parfois’, ils pensent
essentiellement aux cas simples, en
particulier de courte durée, et aux
petites interventions.

Eux-mêmes n utilisent pas forcément
le document médical de transmission
pour hospitaliser leurs patients
— 51% des medecins interrogés l’uti

lisent, surtout les généralistes
(70%) et les médecins destinataires
du centre des urgences (83%) et du
service de médecine interne A
(70%) (question 9). Lorsqu’ils ne
l’utilisent pas, c’est parce qu’ils pré
fèrent le teléphone (31° ), l’envoi
d’une lettre ou d’un rapport (28°
ou par habitude, ignorance ou
manque de document (23 ).

Un dispositif à renforcer
Cette enquête confirme clairement

l’intérêt des medecins traitants pour
Faxmed. Attaches a ameliorer leurs re
lations avec ceux-ci, les differents ser
vices medicaux du CHUV pourront
renforcer son utilisation et l’ameliorer
(délais, lisibilite, qualite de l’informa
tion).

mais un bémol!

CHUV serait possible.Je n’ai eu au
cun contact et le patient est rentré
un dimanche chez lui sans un seul
document. C’est seulement après la
sortie du patient que j’ai reçu le do
cument de transmission ci-joint,
dont je vous laisse apprécier la qua
lité.

3. Le document de transmission... Il
contient deux erreurs inquiétantes:
on parle de mettre le patient sous
Loprésor et on ne lui en prescrit
pas. On apprend qu’il reçoit de la
Cordarone, sans raison apparente
(c’est dans la lettre de sortie reçue
dix jours plus tard que l’on apprend
qu’il a fait un passage en E A. tran
sitoire). De plus, il n’y a jamais eu
d’insuffisance rénale.

4. Le 11 avril 1998, sous Cordanone,
le patient repasse en F. A. avec syn
clrome de petit débit mal supporté,
avec signes d’ischémie relative. Je
le réhospitalise en urgence. A nou
veau, j’insiste pour qu’on s’intéresse
au problème hématologique et
qu’on mavertisse de sa sortie du,
CHUV, afin que je puisse m’organi
ser pour le recevoir. Inutile, car le
patient est prié de quitter le CHUV
quelques jours plus tard avec un

traitement au Sintrom, qu’il reçoit
dans un petit sachet avec des doses
écrites à la main, sans carte «offi
cielle’. Heureusement que son
épouse, ancienne infirmière com
pétente, y fut attentive. Le CHUV
dit au patient de faire un TP trois
jours plus tard: TI’ à 7° (toujours
avec le problème hématologique
en parallèle)... Au médecin généra
liste, bien sûr, de s’organiser pour
aller voir le patient à domicile (trop
faible pour venir à la consultation)
et remettre de l’ordre dans tout cela!

5. Je n’ai toujours pas reçu de lettre
de sortie, soit dix jours plus tard,
quant aux résultats des investiga
fions et décisions prises lors de ce
deuxième séjour. J’ai eu un seul
contact téléphonique (et je l’en re
mercie) du médecin assistant trois
jours après le retour à domicile.
En guise de conclusion, je ferai

quelques commentaires, dont certains
peuvent être qualifiés «d’interprétatifs’.
Je souhaite vivement me tromper:

S’il est de bon ton de chercher à
jouer le jeu de la politique vaudoise
sanitaire, notamment en essayant de
diminuer le fameux nombre des ‘jour
nées d’hospitalisation inappropriées»,
il faudrait tout de même que ce ne soit
pas au détriment du patient.

Nous savons bien que l’un des ar
guments de mise sur pied des NOPS a
quelque chose à voir avec le coût de
fonctionnement et le taux d’occupa
tion du CHUV. Mais il serait temps d’en
‘soigner- les dysfonctionnements!

De façon générale, je m’amuse à
noter l’intérêt (?) que peut avoir l’en
voi ail médecin traitant, parfois.,d’une
petite carte lui indiquant où est son pa
tient et qui est le médecin référent au
CHUV (ce n’est d’ailleurs pas toujours
le cas). Ne serait-il pas souhaitable qu’à
l’heure du téléphone, du fax (et de la
fin du )Q(c siècle), nous puissions res
pecter tin peu mieux les communica
tions entre le CHUV et les confrères
installés? (Pour l’anecdote, j’ai envoyé
une autre patiente en ORL pour un cas
ambulatoire nettement moins grave.Je
reçus des nouvelles à deux reprises de
l’assistant. Je le remercie de son em
pressement et m’en étonne. Sa ré
ponse fut: -Merci, et il se trouve que
je prépare une formation de généra
liste-~

Enfin, c’est avec l’accord du patient
que je cite son identité et son dia
gnostic médical, afin de vous per
mettre de retrouver sa trace dans les
divers services de votre institution et
corroborer le fait que cette lettre n’est
pas tin moment d’imagination poé
tique. Faut-il se réjouir de la probable
fermeture des hôpitaux de proximité
dans un tel contexte?

U Pierre Kaiser

9

Satisfaction, peut-être,
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Aspect juridique
Docteur, je suis au chômage... ou le certificat

d’incapacité de travail et l’assurance chômage

Introduction
Le médecin praticien, dans son ca

binet privé ou dans sa pratique insti
tutionnelle, rencontre de plus en plus
fréquemment des patients en situation
sociopiofessionnelle de sans emploi»
ou plus précisément de chômage. Si
ces derniers peuvent présenter des pa
thologies spécifiques que la littérature
spécialisée commence à décrire, il
s’agit ici non pas d’examiner les effets
du chômage sur la santé, mais d’abor
der les conséquences socio-écono
miques d’un probleme de sante pen
dant une période de chômage. La loi
fédérale sur l’assurance chômage obli
gatoire et l’indemnité en cas d’insol
vabilité (LAC!) et son Ordonnance
d’application (OACI) ont, en effet, co
difié les relations entre la ‘maladie- et
les prestations accordées. Le certificat
médical d’incapacité de travail établi
par le médecin traitant pour un patient
au bénéfice d’indemnités journalières
de l’assurance chômage (AC), peut
avoir des conséquences socio-écono
miques importantes, suivant les cas.
Cet article a donc pour but d’informer
les médecins praticiens sur les «règles
dii jeu en vigueur dans le cadre de la
LAC! et de tenter ainsi d’éclairer leur
pratique quotidienne de plus en plus
confrontée, conjoncture oblige, au
problème du chômage de certains de
leurs patients.

L’incapacite de travail et le
chômage: trois cas de figure
La personne au chômage qui subit

tin probleme (le santé avec des consé
quences sur sa capacité de travail peut
se trouver. schématiquement, dans
l’une des trois situations suivantes:
a) Elle présente un problème (le santé

transitoire pendant sa période de
chômage. problèmt qui nécessite
un certificat d’incapacité de travail
de durée variable.

b) Elle presente des problèmes de
santé récurrents, avant et/ou pen
dant sa période de chômage, ne lé
sant toutefois pas durablement sa
capacité (le travail au point de de
voir demander une prise en charge
par une autre assurance sociale
(CNA, AI).

c) Elle présente tin problème de sante
de longue durée, avant et pendant
sa période de chômage, lésant du
rablement sa capacité de travail et
une demande de prise en charge
par une autre assurance sociale doit
être demandée ou a déjà été de
mandée.

Le probleme de sante
transitoire survenant
pendant la periode
de chonuge
Le droit de recevoir des prestations

financières de l’assurance chômage,
sous forme d’indemnités journalières,
repose sur un certain nombre de
conditions à remplir, énumérées à l’ar
ticle 8 al. 1 LAd.

«Art. 8 Droit à l’indemnité
1. L’assuré a droit à l’indemnité de

chômage:
a. s’il est sans emploi ou partiellement

sans emploi;
h. s’il a subi une perte de travail à

prendre en considération;
c. s’il est domicilié en Suisse;
d. s’il a achevé sa scolarité obligatoire,

qu’il n’a pas encore atteint l’âge
donnant droit à une rente AVS et
ne touche pas de rente de vieillesse
de l’AVS;

e. s’il remplit les conditions relatives
à la période de cotisation ou en est
libéré;

f. s’il est apte au placement et
g. s’il satisfait aux exigences du

contrôle.-
Parmi ces conditions au droit à l’in

demnité journalière, le concept clé
pour le cas de maladie avec incapacité
de travail est l’aptitude au placement
(art. 8 al. 1 litt. f LAC!).

Cette dernière est définie plus pré
cisément à l’article 15 al. 1 LAC!:

Est réputé apte à être placé, le chô
meur qui est disposé à accepter un tra
vail convenable et est en mesure et en
droit de le faire.

Toute personne au chômage qui ne
petit travailler pour des raisons de
santé n’est donc pas apte au place~
ment. Elle ne remplit donc plus les
conditions nécessaires à son indemni
sation par lAC. Toute incapacité de tra
vail attestée par un médecin peut donc

remettre en question l’indemnisation
de l’assure et donc son revenu men
suel. La LACI a codifié, dans son ar
ticle 28 al. 1, les relations entre inca
pacité de travail et indemnisation:

-Art. 28 Indemnité journalière en
cas d’incapacité passagère (le travail,
totale ou partielle
1. Les assurés qui, passagèrement, ne

sont aptes ni à travailler ni à êtie pla
cés ou ne le sont que partiellement
en raison de maladie, d’accident ou
de maternité, et qui, de ce fait, ne
peuvent satisfaire aux prescriptions
de contrôle, ont droit à la pleine in
demnité journalière, s’ils remplis
sent les autres conditions dont dé
pend le droit à l’indemnité. Leur
droit persiste au plus jusqu’au 3O~
jour suivant le début de l’incapacité
totale ou partielle de travail et se li
mite à trente-quatre indemnités
journalières durant le délai-cadre.
Pendant la période de deux ans qui

s’ouvre dès le 1~ jour où toutes les
conditions dont dépend le droit à l’in
demnité journalière sont réunies, ap
pelée délai-cadre d’indemnisation, et
pendant laquelle lAC lui fixe son droit
aux prestations (nombre et montant
des indemnités journalières), l’assuré
a donc droit:
— pour une incapacité de travail de

durée indéterminée: aux indemni
tés journalières pendant une pé
riode de trente jours suivant le dé
but de l’incapacité;

— pour plusieurs incapacités de tra
vail successives: au maximum à
trente-quatre jours indemnisés.
Au-delà de ces conditions d’in

demnisation, Fassuré se retrouve sans
revenu s’il n’a pas souscrit, de manière
volontaire, facultative et individuelle,
à une assurance perte de gain ou fait
inclure dans sa couverture «maladie»,
auprès de sa caisse maladie, une as
surance d’indemnité journalière dès le
31e jour.

Certains cantons (Genève, Neu
châtel, par exemple) ont créé une as
surance perte de gain obligatoire et
complémentaire pour éviter les consé
quences de cette limite posée par la
LACI, pour les chômeurs.

Un certificat d’incapacité de travail,
établi pour un problème de santé évo
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luant sur plusieurs semaines, peut
conduire le patient à une situation so
cio-économique catastrophique s’il n’a
aucune assurance pouvant prendre le
relais de la LAd des le 31 jour et/ou
s’il a déjà eté indemnise trente-quatre
jours pour des problemes de santé pré
cédents, a l’interieur de son délai-
cadre (deux ans).

Problernes de sante
recurrents ne lesant pas la
capacite de travail au point
de deposer une demande
de prise en charge par une
autre assurance sociale
Il n’est pas rare, de nos jours, de

rencontrer des personnes licenciées
de leur poste de travail pour des
problèmes de santé récurrents qui
diminuent périodiquement leur pro
ductivité. Une pathologie, survenant
pendant l’exercice de l’activité profes
sionnelle et qui est traitée avec succès,
peut parfois nécessiter une limitation
de certains efforts physiques ou com
portements professionnels afin de ne
pas provoquer (le récidive. La per
sonne reste parfaitement capable (le
travailler, dans sa profession, mais
sous des conditions précises.

Par exemple: ne pas porter des
charges supérieures à 20 kg, ne pas cf
fectuer des horaires en équipe de nuit,
ne pas rester assis plus de (leux heures
sans pouvoir changer de position et
marcher quelques minutes, etc. Que le
problème (le santé ait débuté lorsque
la personne était encore en emploi ou
pendant la période de chômage, les
conséquences sont les mêmes face aux
exigences de la LACI.

Le concept clé, dans cette situation,
reste l’aptitude au placement, certes,
mais également le travail convenable.
L’article 15 al. 1 LAC!, cité plus haut,
mentionne que celui qui est disposé à
accepter un travail convenable, et est
en mesure et en droit de le faire, est
réputé apte à être placé. Or, la défini
tion du travail convenable, article 16
LAC!, liste les éléments à prendre en
compte pour qualifier un tel travail,
que tout assuré doit accepter immé
diatement pour diminuer le dommage.
N’est donc pas réputé convenable,
entre autres, tout travail qui ne
convient pas à l’âge, à la situation per
sonnelle ou à l’état de santé de l’as
suré (art. 16 al. 2 litt. c LACI).

Il est dès lors très important, pour le
demandeur d’emploi, qu’il fournisse à
l’office régional de placement (OR!’) et
à la Caisse de chômage, un certificat mé
dical attestant des limitations précises
dues à son état de santé, dans l’exercice
d’une activité professionnelle. Sans être
atteint durablement dans sa santé, l’as

suré reste tout de même soumis à des
restrictions qui «limitent’ ses choix de ré
insertion sur le marché du travail. Faute
de ce certificat médical détaillé, il devra
accepter tout travail réputé convenable
au sens de l’article 16 LAC! et s’expo
sera à des sanctions sous forme de sus
pensions de ses indemnités journalieres
s’il le refuse.

Le médecin traitant ne devrait donc
pas établir un certificat médical d’in
capacité de travail pour éviter une
prise d’emploi potentiellement «dan
gereuse’ chaque fois que son patient
est tenu de prendre un travail dit
convenable, mais attester clairement,
dès le début de la période de chômage
et/ou dii probleme (le sante, que son
patient est capable de travailler sous
réserve de ne pas effectuer certains ef
forts ou être soumis à certaines condi
tions (le travail néfastes à son état de
santé. Sur la base de cette attestation
détaillée, l’assuré reste apte au place
ment, tout en pouvant exclure (le
l’obligation d’accepter tout emploi
convenable les conditions (le travail
incompatibles avec son état de santé.

Problerne de sante
de longue duree necessitant
la demande d’une prise
en charge par une autre
assurance sociale
Cette (lernière situation concerne

les personnes lésées durablement
dans leur capacité (le travail par un
problème (le santé et pour lesquelles
une autre assurance sociale doit être
sollicitée ou a déjà été sollicitée. Le
chômage survient le plus souvent
après une longue incapacité de travail
et une longue prise en charge médi
cale qui n’a pas pu rétablir la capacité
(le travail précédente. Souvent, l’ins
cription au chômage est le passage
obligé en attendant qu’une autre as
surance sociale rende sa décision de
prise en charge. Pas encore au béné
fice (l’une rente (l’invalidité dont la (le—
mande est en cours, en fin de presta
tions d’autres assurances d’indemnités
journalières, l’assuré n’a que le recours
à lassurance chômage pour ne pas se
retrouver sans revenu, Il est dans une
phase de transition délicate:
— un certificat d’incapacité de travail

a été établi, à l’origine, pour l’em
ployeur, les assurances perte de
gain puis pour l’assurance qui (bit
se prononcer sur la perte financière
durable consécutive à son handi
cap (degré d’invalidité en vue d’une
rente). Cette incapacité traduit l’im
possibilité de la personne à assu
mer à nouveau l’activité profes
sionnelle exercée précédemment;

— inscrit à l’assurance chômage après
son licenciement, pour sortir d’une

situation sans revenu (en attendant
une prise en charge par une autre
assurance sociale), l’assuré ne re
cevra des prestations que s’il est
apte au placement et que les autres
conditions dont dépend le droit à
l’indemnité sont remplies.
Les deux logiques sont opposées.

Déclaré incapable de reprendre son
activité professionnelle par un certifi
cat médical, il doit être reconnu apte
à être placé pour bénéficier des in
demnités journalières de l’assurance
chômage, par un autre certificat de son
même médecin traitant...

La LACI, dans son article 15 défi
nissant l’aptitude au placement, pré
cise aux alinéas 2 et 3 l’aptitude au pla
cement (les handicapés:
2. «Le handicapé physique ou mental

est réputé apte à être placé lorsque,
compte tenu (le son infirmité et
dans l’hypothèse (l’une situation
équilibrée sur le marché de 1cm
pboi, tin travail convenable pourrait
lui être procuré sur ce marché. Le
Conseil fédéral règle la coordina
tion avec l’assurance invalidité».

3. ‘S’il existe des doutes sérieux quant
à la capacité de travail d’un chô
meur, l’autorité cantonale peut or
donner qu’il soit examiné par un
médecin-conseil, aux frais (le l’as
surance.
Qu’entend la LACI par «situation

equilibree si. r le marché du travail ? Se
Ion la jurisprudence (ATF 110V 276),
il s’agit d’une notion théorique abs
traite qui (lécrit tin marché (lu travail
avec un ceilain éqinlibre entre l’offre
et la demande (le main-d’oeuvre. Ainsi,
le handicapé dont la santé est dura
blement et irrémédiablement atteinte,
qu’il reçoive déjà ou soit en attente
(l’une rente d’une autre assui’ance so
ciale, est réputé apte au placement car,
si le marché du travail pouvait lui of
fiir un poste adapté à son état de santé,
il pourrait exercer une activité profes
sionnelle.

L’article 15 de l’ordonnance d’ap
plication de la LAC! (OACI) précise la
collaboration et la coopération qui doi
vent se produire entre les diverses as
surances (AC, A!, CNA...) et les
échanges d’informations qui sont au
torisés. Cet article, dans son alinéa 3,
aborde un point très important:

«Lorsque, dans l’hypothèse d’une si
tuation équilibrée sur le marché du tra
vail, un handicapé n’est pas manifes
tement inapte au placement et qu’il
s’est annoncé à l’assurance invalidité
ou à une autre assurance selon l’alinéa
2, il est réputé apte au placement
jusqu’à la décision de l’autre assurance.
Cette reconnaissance n’a aucune inci
dence sur l’appréciation, par les autres
assurances, de son aptitude au travail
ou à l’exercice d’une activité lucrative.
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Donc, bien que la personne inscrite
au chômage soit clans l’incapacité de
reprendre son activité professionnelle
à cause de son handicap (certificat
d’incapacité de travail établi pour l’as
surance sociale qui doit se prononcer
sur la perte financière consécutive au
problème de santé), elle reste apte à
prendre une activité adaptée à son état
de santé, pour l’assurance chômage.
Ces deux déclarations médicales (d’in
capacité et de capacité sous certaines
conditions) ne peuvent être opposées
et nuire à l’examen de la situation qui
est en cours auprès dune autre assu
rance sociale.

Le médecin traitant doit donc, dès
l’inscription de son patient à l’assu
rance chômage, pour autant que ce
dernier ne soit pas manifestement in
apte au placement, établir un certificat
de capacité de travail clans une acti
vité adaptée à l’état dIe santé. Dès que
l’assurance sociale concernée se pro
noncera sur l’octroi d’une rente com
plète ou partielle, avec un éventuel ef
fet rétroactif, un remboursement de
l’assurance chômage aura lieu pour les
prestations versées en attendant cette
décision (les cieux assurances coopé
rant étroitement). En maintenant son
certificat d’incapacité de travail, en ré
férence à la demande d’indemnisation
déposée auprès d’une autre assurance
sociale, le médecin place son patient
dans une situation sociale difficile
puisqu’il ne lui permet d’être inclem
nisé par l’assurance chômage que pen
dant les trente premiers jours suivant
son inscription (pour autant que toutes
les autres conditions du droit soient
remplies).

Le fait de recevoir une rente de l’as
surance invalidité ou de la CNA n’em
pêche pas une capacité de travail et,
malheureusement, le chômage. La
rente Al (ou CNA) indemnise une perte
de gain durable, partielle ou entière,
due à un problème de santé au cours
d’une activité professionnelle qui ne
pourra plus être exercée. La personne
indemnisée peut parfaitement exercer
une autre activité, à plein temps ou à
temps partiel, adaptée à son état de
santé et à un rythme respectant ses dif
ficultés physiques ou mentales, à
condition que ses revenus (salaire et
rente) ne depassent pas les 90% de son
gain antérieur. Hélas, la situation ac
tuelle du marché du titvail ne facilite
pas la réinsertion professionnelle de
personnes handicapées au chômage.
La LACI inclut, dans ses dispositions
d’indemnisation, des conditions parti
culières pour les ‘invalides’ en réfé
rence à leurs difficultés particulières.
Le nombre d’indemnités journalières
accordées, à l’intérieur du délai-cadre
de deux ans, tient compte de la per
sonne invalide dans la LACI:

‘Art. 27 Nombre maximal d’indem
nités journalières
1. Dans les limites du délai-cadre ap

plicable à la période cl’indemnisa
tion (art. 9 al. 2), le nombre maxi
mal d’indemnités journalières est
calculé selon l’âge de l’assuré.

2. L’assuré a droit à:
a. 150 indemnités journalières au plus

jusqu’à 50 ans;
250 indemnités journalières au plus
à partir de 50 ans;
400 indemnités journalières au plus
à partir de 60 ans;
520 indemnités journalières s’il
touche une rente de l’assurance in
validité ou de l’assurance accident
obligatoire ou s’il en a demandé
une et que sa demande ne semble
pas vouée à l’échec;

b. des indemnités journalières spéci
fiques selon l’article 59h dans les li
mites du délai-cadre d’indemnisa
tion de cIeux ans, sauf disposition
contraire de la précédente loi. (...).

Conclusion
Il est important que le médecin pra

ticien soit informé des dispositions de
la LACI pour accompagner ‘en toute
connaissance de cause’ les patients qui
traversent une période de chômage
et/ou qui subissent un handicap du
rable qui leur a fait perdre leur emploi.
L’établissement d’un certificat médical
d’incapacité de travail peut rapidement
les mettre clans une situation financière
intenable, s’ils n’ont pas conclu une as
surance perte de gain individuelle ou
s’ils sont au terme die toute prestation
d’assurance après un long problème de
santé. Le chômage est, hélas, un phé
nomène qui touche de plus en plus
d’individus. Les méandres administra
tifs à comprendre, pour qui doit faire
appel à une ou plusieurs assurances
sociales, ne facilitent peut-être pas la
résolution des problèmes... Plus les
médecins praticiens seront au fait de
ces méandres et plus les patients rece
vront une aide efficace.

isabelle Dentz, 9décembre 1997
Responsable de / ‘ORP

du district tic la Glâne
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Buts
Une consultation médicale grati

fiante et interactive» est un séminaire,
dont toute la famille peut bénéficier,
conçu pour perfectionner votre acti
vité professionnelle au cabinet médi
cal. En dehors des périodes de cours,
vous pourrez profiter en famille des
plaisirs historiques, artistiques, culi
flaires et des beautés naturelles de la
Toscane. Durant vos périodes de cours
(essentiellement le matin), votre fa
mille aura le choix, soit de se reposer,
soit de suivre un programme indivi
duel (quel qu’il soit) ou de faire de
l’équitation, de jouer au tennis ou en
core de participer à de petits cours

(payants) artistiques ou de langue ita
lienne. Les médecins souhaitant venir
seuls sont aussi les bienvenus.

Les participants fixeront les buts à
atteindre selon leurs besoins person
nels, chacun pourra se concentrer sur
le domaine qu’il aura choisi:

L’entretien,
anamnestique ou thérapeutique

Les participants s’entraîneront à
conduire un entretien correspondant
aux besoins, aux capacités et aux pos
sibilités spécifiques de leurs patients;
créer une ambiance détendue pour
leurs patients, développer l’histoire de
la maladie dans son contexte de vie,

accorder aux sentiments leur signifi
cation réelle, développer la relation
médecin-malade, reconnaître les diffi
cultés de communication et se fami
liariser avec ses qualités et faiblesses
personnelles.

L’observation
Les participants pourront élargir

leurs ‘registres’ avec ceux des patients
et reconnaître les problèmes émotion
nels et interpersonnels, ainsi que leur
signification, dans la relation médecin-
malade.

La pratique quotidienne
Le travail en groupe encourage les

participants a faire part de leurs expé
riences professionnelles personnelles
et à en assimiler de nouvelles.

Méthode
Vous formulerez vous-même vos

objectifs, qui devraient être atteints par
votre travail en groupe avec les mo
dérateurs. Des enregistrements vidéo
et des jeux de rôle sont des outils qui
pourront être utilises, si vous le sou
haitez, dans la participation du module
interactif.
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Communiqués
«Communication en médecine de premier

recours)?, du 10 au 17 octobre 1998

A À À

I.

BUREAU
D ‘ARCHITECTURE

JAMES MOOR
PROMEDICAL SA

BUREAU D’ÉTUDE MÉDICO-TECHNIQUE
Conseiller recommandé par FMI-I-Service

Faites le bon diagnostic...
Allier nos compétences et vos exigences pour réali
ser nos idées avec les vôtres.

Notre spécialité:
La gestion optimum de l’espace à disposition par un
concept ergonomique qui est le trait d’union entre
l’homme et son environnement.

Notre force:
L’expérience et nos compétences dans le domaine
hospitalier. A ce jour plus de 50 cabinets personali
sés par le concept et l’aménagement. Prestations à
la carte.

Notre garantie:
La qualité et notre neutralité commerciale.

Alors contactez-nous, histoire de vous faire une idée.

Rue du Couchant 5— 1400 Yverdon-les-Bains
Tél. 024/4462222— Fax 024/4462233

ACUPUNCTURE
Vous êtes médecin ou étudiant en médecine
et vous êtes intéressé par l’acupuncture.
L’AGMA (association genevoise des médecins
acupuncteurs) vous propose un cycle de forma
tion en acupuncture et médecine traditionnelle
chinoise sur trois ans. Cette formation donnée
au siège de I’AGMA un à deux samedi par mois
sera bientôt reconnue par la future sous-spécia
lité FMH en «médecine traditionnelle chinoise».
Début des cours: 7 novembre 1998.
Pour tout renseignement:
AGMA, tél. 022/322 20 30, fax 022/322 20 31
//www.akupunktur-tcm.chl
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La plupart des séminaires ont lieu vôtres, avec les caractéristiques histo
le matin. L’après-midi, vous pourrez riques, culturelles et culinaires de la Journée du GMGV
vous familiariser, en compagnie des région.

Etes-vous intéressé(e)? «Iniages
Quoi: Une consultation médicale gratifiante et interactive» est un cours

reconnu par la SSMG pour des médecins installés et comme cours du édecin»
de formation postgraduée selon le programme officiel FMH de mé
decine générale.

Langue: Les séminaires auront lieu en français, exclusivement. Le 25 juin 1998
Quand, OÙ: Du 10 au 17 octobre 1998, Villa Nencini, Volterra, Toscane.
Avec qui: Daniel Ackermann, Michael Peltenburg et Luca Oppizzi. de 9 à 16 heures
Prix: Le docteur (qui suit le cours) et le conjoint UNI Dorigny BFSH 1,

(qui ne suit pas le cours), auditoire 275
pour les deux (1 séminaire et 2 demi-pensions) Fr. 1500.
Couple de docteurs, suivant tous deux le cours

Inscriptions: Secrétariat SVM.(2 séminaires et 2 demi-pensions) Fr. 1850.
Enfants de moins de 4 ans gratuit
Enfants de plus de 4 ans qui logent Finance: Fr. 40≥— (repas de midi
et partagent la demi-pension à la Villa Nencini Fi». 280.— inclus) à régler sur place.
Autre accompagnant (grand-mère, baby-sitter, etc.)
en chambre individuelle Fr. 850.— Renseignements:
Autre accompagnant dormant D~ Pierre de Vevey, Chavornay,
avec tin ou plusieurs enfants Fr. 570.— tél. 024 441 41 49.

Mini-cours disponibles, se renseigner.
Sont inclus: visite de Volterra, excursions dans les environs, Sienne, San Gimi

gnano, concert et repas d’adieu. Une baby sitter et une hôtesse de
langue française sont à disposition des familles pendant la journée.

Info: D~ Alain Michaud, tél. 022 361 1 55, fax 022/362 37 52
Regula Erismann, tél. 01 937 11 33, fax 01 93 53 82.

Inscriptions
Le nombre de participants est limite. Les inscriptions ne seront enregistrees cf
fectivement qu’à la suite de votre acompte, se montant au minimum au mo
ment de la réservation à Fi-. 500.— que nous vous demandons de verser a:
SBG Lenzburg 33982701E-231,
avec la mention «Communication en medecine de premier recours»
Compte 40-4614-0 Marre d’être
Daniel Ackermann, Lenzhurg; Luca Oppizzi, Lausanne, et Michael Peltenburg,
Hinwil. un numéro?
Inscriptions auprès de Regula Erismann, Praxis l’ost, Postfach 295, 8340 Hinwil. Faites le nôtre.

La Main tendue
T~ 143

• Une écoute 24 heures sur 24
• Quelqu’un à qui parler
• Dans le respect -de l’anonymat
• Une équipe de 45 bénévoles

formés en permanence
• Gratuit, hormis la taxe télépho

nique de base
Une action au service
de la promotion de l’écoute
• Des conférences sur l’impor

tance de l’écoute
• Des sensibilisations à l’écoute et

à la communication dans diffé
rents milieux

• Diverses publications: le maga
zine annuel Ecoute, la BD avec
Titeuf Ecoziter c’est l’aventure

Merci de Votre soutien!
La Main tendue
Case postale 161, 1010 Lausanne
CCP 10-25047-3

Relations avec les CMS
Concernant le formulaire d’évaluation des besoins OPAS (Ordonnance sur
les prestations de l’assurance des soins) dans le cadre des soins à domicile.
Quelques indications complémentaires afin de répondre à certaines re
marques justifiées formulées par les médecins.
L’article 5 de la Convention OMSV-FVAÎvI 1998 relative aux soins ambula
toires et à domicile donnés par les centres médico-sociaux aux patients as
surés par des assureurs maladie membres de la FVAM en accord avec l’ar
ticle 8 OPAS, prévoit les dispositions suivantes:
Un formulaire d’évaluation doit être établi par le personnel du CMS:
— pour toute situation déclenchant 60 heures et plus de prestations OPAS

par trimestre;
— à la demande d’un assureur maladie pour les autres situations (situations

de moins de 60 heures de prestations par trimestre.
Afin de répondre à ces exigences, une signature du médecin traitant est re
quise sur ce formulaire de manière à certifier que les prestations comman
dées au CMS correspondent bien à son attente et aux besoins du client.
Le médecin a la possibilité d’ajouter d’éventuels commentaires sous la ru
brique Remarques. Nous tenons à préciser que la communication d’un
diagnostic n’est nullement demandée dans ce formulaire.
Pour toutes questions relatives à ce sujet, le secrétariat de la SVM (tél. 021
652 99 12) ou celui de l’OMSV (tél. 021 623 36 36) restent à votre entière
disposition.
• La 5VM n’est pas signataire de ladite convention.



CMV 4/98-Calendrier

Calendrier médical vaudois
Période du 22juin 1998 au 4septembre 1998

16

LUNDI 22 JUIN 1998

17h 15: Colloque du service de chirurgie - Pro
fesseur I’. Kucera: Rythmes intestinaux: ori
gines, organisation, exploration CHtJV, Lau
sanne, salle de colloques du niveau 15-Sud,

MARDI 23JUIN 1998

11 h: Colloqtie du service universitaire de psy
chogeriatie (SUPG) — Professeur J. Wertheimer:
-Les démences vasculaires- — Hôpital psychogé
ratrique, Prilly, salle Villa.

18 h 30: Colloque du Nord vaudois — D~ P-A. Mi
chaud: -Le praticien face aux troubles de l’adap
tation â l’adolescence-— Hôpital de zone d’Yver
don les Bains, salle de conférences, 3~ étage.

MERCREDI 24 JUIN 1998

17 h-19 h: Colloque postgradué du service de
neurologie - Professeur V. Hachinski, Canada:
•Présentation d’un cas clinique/Conférence: En
dartérectomie carotidienne: aujourd’hui.
CHUV, Lausanne, auditoire Charlotte-Olivier

17 h 30-18 h 30: Conférence postgraduéedu Mer
credi du service d’anesthésiologie — t) G
Croshy, Boston: ‘An antisensible approa h to
thestudyofnociception- CHUV, Lausanne, au
ditoire Yersin.

18 h 30: Colloque de l’Hôpital de zone d’Orbe et
de Saint-Loup - -Gastro-entérologie. — Hôpital (le
Saint-Loup — Renseignements: D’ R. Schroeder,
tél. 021 s66 56 38.

JEUDI 25JUIN 1998

7 h 15-8 h 15: Formation FMH du Jeudi dii sa-
vice d’anesthesiologie — I) G, Cr s Boston
-Perioperative CNS dysfuncti n- — CH L
sanne, salle (le colloques ALG-I3H 05.

8h 15-1 1h 45’ 10’ anniversaire du Groupement
valaisan de dermatologie - Professeurs R. Pa
nizzon et J-H. Saurat, Genéve: -Les photnder
matoses: clinique et possibilités de traite
ment/derniéres nouvelles de dermatologie
Martigny, Fondation Gianadda Renseigne
ments: CHUV, secretariat du D l’aniz,on
021 314 03 50.

10h30-12h: Conférence du Jeudi de la Clinique
Li Métairie — t)’ M. Hurni — ‘L’impact de I ~ib s

sexuel sur la personnalité adulte- — Clinique La
Métairie, Nyon — Renseignements: F. Forestier,
tél, 022/361 1581.

13 h: Colloque de pneumologie - Professeur R.
Zalesky. Lettonie: -Tuberculosis and MDR Tu
herculosis in eastern european countries- —

C[IUV, Lausanne, salle de séminaires 6.

14 h-15 h: Colloque du métabolisme phospho
calcique — D’ A. Boubaker: -Apports de la mé
decine nucléaire dans la prise en charge (le l’hy
perparathyroïdie- — CHUV, Lausanne, salle 10-
301.

14 h 15-15 h 45: Conférence CEPUSPP — Pro
fesseur J. Montplaisir, Monlréal: -La place (les
études électrophysiologiques dans le (liagnos—
tic (le la démence (le t~~C Alzheimer- — Clinique
psychiatrique universitaire de Cery, auditoire —

Renseignements et inscriptions: M” F. Evrard,
SUPEA, rue du Bugnon 23A, Lausannc, cél.
021 314 19 6o.

17 h 19 h: Réunion interville Berne-Lugano
Lausanne de neurologie — -Présentation (le cas
cliniques Inselspital Berne, service de neuro
logie

17 h 45: Colloque de gastro-entérologic — Pro
fesseur H—R. Koelz, Zurich, et I)’ J—F. Cuttat:
-Chirurgie antireflux gastroesophagien — pour et
contre- — CHUV, Lausanne, auditoire Tissot.

JEUDI 25 AU SAMEDI 27JUIN 1998

85’ Assemblée de printemps de la Societe suisse
d’oto-rhino-laryngologie et de chirurgie cervico
fiiciale — -L’oto-rhino-laryngologie pediatrique- —

Interlaken — Renseignements’ D’ S Bessler, sei’
vice ORL, CHUV, tel, 021 314 1111

LUNDI 29JUIN 1998

1 h r Colloque du service de chirurgie - [Y
R Rosso’ Options chirurgicales (lans le traite
ment (les ésions du bas rectum CHUV, Lau
sanne, salle (le colloques du niveau 15 Sud.

MARDI 30JUIN 1998

8 h 15-9 h 45: Conférence de formation post
graduée du SUPEA-DPP - M” M. Bolognini: -Les
troubles émotionnels â l’adolescence: pourquoi
les filles sont-elles plus fragiles?’ — CHUV, Lau
sanne. auditoire de la Maternité — Renseigne
menu et inscriptions: M»” F. Evrard. SUPRA, rue
du Bugnon 23A, Lausanne, tél, 021 314 19 60.

12 h 30: Colloque multidisciplinaire dermatolo
gie-immunologie-néphrologie-rhumatologie -

D’ G. Halabi: Henoch Schoenlein de l’adulte. A
propos de quelques cas CHUV, Lausanne,
auditoire Tissot,

1 h: Colloque de la division d’endocrinologie et
du metabolisme - Professeur B. Rudi: A propos
d’hypogonadisme- — Cl-ItjV, salle de seminaires
n 301, 13H 10 Renseignements: 021 314 0596.

MERCREDI lEu JUILLET 1998

19 h: Colloque régional de l’Hôpital d’orbe -

Professeur Ph. Jaegger, Berne: •La lithiase ré
nale: de la colique néphrétique au traitement de
la cause- — Hôpital d’Orbe, salle du Verger.

JEUDI 2JUILLET 1998

18 h-19 h: Colloque interville Lausanne/Geneve
-ORL — Professeur G. Friedrich, Autriche: Exter
nal vocal fold medialisation in the therapy of
glottic insufficiency- — Changins sur Nyon, audi
toire de l’école de la Station fédérale agrono
mique (tél, 022/36344 44)— Renseignements: D’
S. Bessler, service ORL,CHUV, tél, 021 314 1111

17 h-18 h 30: Conférence organisée par l’unité
de nutrition clinique et des soins intensifs de chi
rurgie — D’ G. Nitenberg, Paris: Assistance nu
tritionnelle chez le patient cancereux CHUV,
Lausanne. auditoire Charlotte—Olivier.

VENDREDI 3JUILLET 1998

8 h 30: Colloque d’oncologie du CPO et des ser
vices de médecine, chirttrgie, radio-oncologie et
anatomopathologie — D’ S. Chouaib, Paris:
‘Bases moléculaires de la résistance tumorale
à l’action cytotoxique du TNF- — CHUV, BHO8,
salle de séminaires 2 — Renseignements: CI~O,
021 31401 60.

MARDI7JUILLET 1998

17 h: Colloque de la division d’endocrinologie,
diabétologie et du métabolisme - -Minisympo
sium sur le 4” Congrés (le l’EFES (Séville)- —

CHUV, salle (le séminaires n” 301, BH-10 — Ren
seignements: 021 314 05 96.

MARDI 14JUILLET 1998

12 h 15-13 h: Colloque du laboratoire central et
de la division d’hématologie du DM1 - D’ Larry
Boxer, Michigan: -The regulation ofgranulocyte
activation by lipids- — CHUV, auditoire Yersin.

JEUDI 3 SEPTEMBRE 1998

14 h-17 h 30: Séminaire interactif »Back intime»
— D” R. Qirron et A. Lamberti — Saillon, salle
Stella Helvetica — Renseignements: FMH, Berne,
M” B. Weil, tél, 031 359 1111.

Prochain délai de rédaction pour annoncer
les manifestations ayant lieu entre le 7 sep
tembre et le i6 octobre1998: nous vous prions
de bien vouloir nous faire parvenir vos textes
avant le 24 août 1998.

NOUS CHERCHONS
confrère ou consoeur généraliste ou
interniste pour succéder à un collègue en
fin de carrière, dans un petit cabinet de
groupe bien installé (pour la Pin de 1998.
à Yverdon).
Eci’ire sous chiffre, CMV 15.05.98-1, Inédit
Publications SA, case postale 74, 1025
Saint-Sulpice
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Garage de l’Etoile SA
Lausanne-Renens, rte de Cessonay lOI. lél. 021/6330202

Garage Auto-Rives SA
Morges, rue de Lausanne 45. lél. 021/804 5300

Garage de la Riviera SA
La Tour-de-Peilz, rte de Saint-Maurice 233, tél. 021/9770505

Garage de la Plaine
Yverdon-Ies-Bains, rue de la Plaine 65, tél. 024/4230464
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ANALYSES MEDICALES SERVICES SA

RUE DU LISERON 5
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FAx021 /617 50 72

D UN SERVICE

GLOBAL PERSONNAUSÉ

A VOTRE DISPOSITION TOUS LES JOURS, 24 HEURES SUR 24
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Ventolin
•(? 1

w

Admis par les caisses-maladie
dès 15. 3. 98

t SalbutamolVentohn
Glaxo Respiration
Division of Glaxo Wellcome AS ~3322 Schônbohl

Internet: http://www.glaxowellcome.ch/gw/

VentolineNentodisk®. P: Ventolin: Nébuliseur—doseur avec CFC pour l’enfantjusqu’à 12 ans et sans CFC à partir de 12 ans, solution concentrée ou prête à l’emploi pour apparei s
aéroso s, sirop Ventodisk: Ventodisk/ Oiskhaler. C: SalbutamolumlSalbutamoli suifas. I: Traitement et prévention des bronchospasmes dans l’asthme bronchique (traitement du
bronchospasme aigu et prévention de l’asthme à l’effort mcl.) et la bronchite chronique avec ou sans emphyséme pulmonaire. Traitement de l’état de mal asthmatique. POS:
Préparations administrabtes par inhalation — adultes et enfants >72 ans: 0.1 mg—0.2 mg (nébuliseur—doseur), 0,4 mg (Ventodisk) ou 1.25 mg (solution pour appareils aérosols)
3—4x /jour. Enfants de 6—72 ans: 0.1 mg (nébuliseur—doseur), 0.2 mg (Ventodisk) ou 1.25 mg (solution pour appareils aérosols) 3-4x/jour. Enfants <6 ans: 0.1 mg (nébuliseur-
doseur) ou 0.2 mg (Ventodisk. >3 ansi 3—4xljour; 0.75 mg 2—3xljour (solution pour appareils aérosols). Sirop — adultes et enfants >l2ans:2—4 mg 3-4xljour. Enfants de 6—72 ans:
2 mg 3—4x/jour. Enfants de 2—6 ans: 1-2 mg 3-4x/jour. Enfants <2 ans:0.15 mg/kg de poidscorporel 3-4x/jour. Cl: Hypersensibilité à l’un descomposantsdu VentolinNentodisk.
PC’ Prudence en cas d’hyperthyroïdie, d’un traitement précédent aux syrnpathomimétiques à fortes doses ou de cardiopathie. Le salbutamol peut entraîner des modifications
métaboliques réversibles (p.ex. hypokaliémie ou hyperglycémie). CdG: C. FI: Tremor, céphalées, hyperactivité chez l’enfant, hypokaliémie, vasodilatation périphérique, tachycardie,
réactions d’hypersensibilité, crampes musculaires passagéres. irritations de la muqueuse bucco—pharyngienne et bronchospasme paradoxal (préparations administrables par
inhalation), glaucome (solution pour appareils aérosols, surtout en association avec le bromure dipratropium), nauséelmaux de gorgelenrouement et troubles gastro-intestinaux
(Vcntodisk). lA. B—bloquants non sélectifs (p.ex. propranolol). Catégorie de vente: B. Pour de plus amples informations veuillez consulter le Compendium Suisse des Médicaments.


